
Quels congés spécifiques sont prévus dans la fonction publique
luxembourgeoise ?

Réponse courte

La fonction publique luxembourgeoise prévoit, en complément du congé annuel ordinaire, plusieurs congés

spécifiques encadrés par des textes légaux ou réglementaires. Ces congés couvrent notamment la maternité, la

paternité, l’adoption, la maladie, les événements familiaux, les obligations civiques, les missions humanitaires ou

syndicales, etc.

Chaque congé repose sur des conditions précises d’octroi, définies notamment par la loi du 16 avril 1979 fixant le

statut général des fonctionnaires de l’État. Leur durée, leur rémunération et leur procédure varient selon la nature du

congé. L’administration doit appliquer strictement ces règles et informer régulièrement les agents publics de leurs

droits.

Définition

Les congés spécifiques dans la fonction publique désignent les absences autorisées prévues par des textes

légaux, autres que le congé annuel ordinaire, permettant à un agent public de s’absenter pour des situations

particulières : maternité, décès, mariage, obligations civiques, maladie, parentalité, formation, etc.

Ils se distinguent :

des absences non rémunérées (congés sans solde) ;

des autorisations exceptionnelles ponctuelles ;

des congés liés à la carrière (formation, représentation).

Ils constituent un droit encadré, sous réserve du respect des conditions légales.

Conditions d’exercice

Les congés spécifiques sont accessibles si :

l’agent est en position d’activité dans l’administration ;

la situation entre dans un cas prévu par la loi ;

les justificatifs requis sont fournis dans les délais.

Exemples :
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Congé de maternité : 20 semaines (loi du 16 avril 1979, art. 30) ;

Congé de paternité : 10 jours ouvrables dans les 2 mois suivant la naissance (loi du 24 juillet 2014) ;

Congé pour événement familial : 1 à 3 jours (règlement du 28 janvier 1981) ;

Congé de maladie : max. 52 semaines sur 104, sur base d’un certificat médical (art. 28) ;

Congé parental / d’accueil / familial : selon les lois de 2009 et 2017.

Certains congés nécessitent l’autorisation préalable du ministre ou de l’autorité hiérarchique compétente.

Modalités pratiques

La demande est formulée par écrit, avec les pièces justificatives ;

Elle est adressée à l’autorité hiérarchique ou au service RH concerné ;

Les délais varient selon le congé (ex. immédiat pour maladie, anticipé pour formation) ;

Une décision écrite est notifiée à l’agent. En cas de refus, elle doit être motivée.

Sauf disposition contraire, les congés spécifiques sont rémunérés. Ils sont pris en compte pour l’ancienneté,

l’avancement et la pension.

Pratiques et recommandations

Tenir à jour un registre des congés spécifiques accordés ;

Informer les agents sur leurs droits par des circulaires internes ou intranet RH ;

Respecter la confidentialité des pièces médicales ou personnelles ;

Anticiper les absences pour organiser les remplacements ;

Solliciter un avis du service juridique en cas de doute sur l’interprétation d’un texte.

La conformité à la législation doit être vérifiée systématiquement pour chaque demande.
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Cadre juridique

Loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l’État :

Article 28 : congé de maladie

Article 30 : congé de maternité

Article 33 : autres congés spéciaux

Règlement grand-ducal du 28 janvier 1981 : congés pour événements familiaux

Loi du 16 mars 2009 : congé parental et pour raisons familiales

Loi du 24 juillet 2014 : congé de paternité

Loi du 29 août 2017 : congé d’accueil

Circulaires ministérielles : modalités propres à certains corps ou services

L’application correcte des congés spécifiques conditionne la régularité de la gestion RH dans le secteur public. Une mauvaise

application ou un oubli peuvent entraîner des recours administratifs. Il est crucial de conserver une documentation complète et

traçable pour chaque dossier.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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